
Direction des Ressources Humaines Mutualisée   le 1er février 2024 
Communauté d’Agglomération – Ville de Saint-Dié-des-Vosges   

 
AGENT DE PROPRETÉ URBAINE H/F

Temps complet (35 heures par semaine) 

1 poste à pourvoir

 

Présentation générale : Intégré·es au service Propreté de la Ville de Saint-Dié-des-Vosges et sous la 
responsabilité du Chef de service, vous participerez à l’entretien et au nettoyage de la Ville. 

Missions : 
- Désherbage des bordures et trottoirs de la ville. 

- Nettoyage de la voie publique (ramassage déchets divers, corbeilles, etc…). 

- Balayages divers. 

- Curage. 

Profil recherché : 
 

Les taches effectuées au sein du service propreté sont les suivantes ; 

- Désherbage manuel sans utilisation de produits phytosanitaires (crochet, pince, débroussailleuse, 
brûleur). 

- Nettoyage ponctuel par balayage manuel. 

- Ramassage de déchets divers. 

- Vider les corbeilles de la ville. 

- Curage de trottoir. 

- Titulaire permis B (tout CACES/PL serait un plus). 

Particularités du poste : 

Disponibilité demandée. 

Port de charge de plus de 25 kg (pas de restriction médicale particulière)

Contact et informations complémentaires : 

Date de la prise de poste : dès que possible. 
Catégorie C. 
Durée du contrat le cas échéant : CDD 1 an 

 Prévoyance groupe avec participation de l’employeur. 

 Prise en charge des frais de transports en commun domicile/lieu de travail à hauteur de 75 %

 Affiliation au CNAS.

s



Pour les fonctionnaires ou titulaires d’un concours, joindre également le dernier arrêté de situation 
administrative ou l’inscription sur liste d’aptitude. 
 
Date limite des candidatures : le 29 février 2024 
 Contact : Williams LETOUZE au 06.72.88.44.19
Pour postuler : Envoyez votre CV et votre lettre de motivation à recrutement@ca-saintdie.fr


